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SECRÉTAIRES ADMINISTRATIFS 
 

  SACS  = 12 %  
  SACE  =   9 %  

  PRO/PRO 2014 à 2016 

Absence de vision 

POUR UNE VÉRITABLE RÉFORME DE LA GRILLE INDICIAIRE !... 

L ’Automne est arrivé et 
avec lui, non pas la 

chute des feuilles mais au sein du 
ministère l’annonce des restructu-
rations ET la chute des emplois. 
 

On les attendait depuis longtemps 
mais, visiblement, la réflexion a du 
produire une surchauffe dans les 
cranes des responsables, il fallait 
donc que la pression redescende 
avant de communiquer. 
 

Communiquer sur quoi d’ailleurs ? 
Sur le fait que l’on nous prend 
pour des cons, ça, c’est une évi-
dence car depuis maintenant 7 ans 
(5 ans LPM Sarkozy et 2 LPM Hol-
lande) que les responsables travail-
lent sur la nouvelle Défense, on 
pouvait s’attendre à connaître enfin 
le nouveau modèle d’Armée avec 
des référentiels en Organisation—
cible 2019. 
 

Et bien non, nos gouvernants nous 
livrent une réorganisation une 
baisse des effectifs 2015, sans aucun 
autre éclairage. 
 

En clair, pour un agent restructuré, 
la pérennité de son nouveau poste 
sera de 12 mois. Pour Force Ou-
vrière cela s’appelle de la précarité. 
 

Si avant cette annonce, nous avions 
la conviction que la suppression 
des postes était purement comp-
table, nous en avons, maintenant, 
la certitude. 
 

Dans un récent sondage, 80 % des 
français pensent que le Gouverne-
ment ne sait pas où il va ; au minis-
tère de la Défense, nous n’avons 
plus l’ombre d’un doute. 
 

Serge Guitard, 

Les taux moyens des primes
(chiffres DGAFP) sont de : 

25 % pour les C 
40 % pour les B 
45 % pour les A. 

Force Ouvrière propose 
  

 

l’intégration de  
ces primes  

dans le traitement  
indiciaire et  

propose, en conséquence,  
une nouvelle grille ce qui 
permettra une meilleure 

retraite. 

A cette grille, il convient de rajouter  
les 2 revendications portées par Force Ouvrière : 
- 8 % d’augmentation du point d’indice 
- 50 points d’indices au titre de la perte du pouvoir d’achat. 
   (point d’indice : 4,63 €) 

EXEMPLE 
CATÉGORIE C :  
IM 321 à IM 462             321 X 1,25 = IM 401 

       462 X 1,25 = IM 577 
 
D’où proposition FO pour le corps des Adjoints de 3 grades : 
1er grade : fusion des grades d’AA2 et AA1 : IM 401 à 477 
2è grade : IM 407 à 508 
3è grade : IM 422 à 577 
 
 

CATÉGORIE B             Deviendrait  
IM 326 à IM 562                          1er grade : IM 456 à IM 680 
                         2è grade : IM 478 à IM 765 
            3è grade : IM 522 à IM 851 
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BARÈME ET MODALITÉS D’INDEMNISATION DES DÉPLACEMENTS TEMPORAIRES 
(ARRÊTÉ DU 26 SEPTEMBRE 2014) 

 
 

 Le 26 Novembre 2014 :  
CAPC Attachés d’administration 
(Avancement 2015) 
 
 

 Le 27 Novembre 2014 :  
CAPL Secrétaires Administratifs      
Bordeaux 
(Avancement 2013—SACE)  

 Qui peut bénéficier du CSR 
 

■ Les fonctionnaires et agents publics 
non titulaires bénéficiant d’un CDI au 
sein du ministère de la défense ou dans 
un établissement public placé sous tu-
telle. 

Ce complément  est octroyé aux agents 
mutés, dans l'intérêt du service ou dépla-
cés d'office, avec changement de rési-
dence, à l'occasion d'une opération de 
restructuration de leur service ou établis-

sement d'emploi. Ce complément spéci-
fique de restructuration est uniquement 
accordé si l’agent bénéficie de la prime de 
restructuration de service (PRS) et éven-
tuellement de l’allocation d'aide à la mo-
bilité du conjoint. 
 

La date est remplacée au 31 décembre 
2019 au lieu du 31 décembre 2014. 
 

Rappel : le montant du complément tient 
compte de la situation familiale et de son 

LE COMPLÉMENT SPÉCIFIQUE DE RESTRUCTURATION 
(Décret n ° 2014-981 du 27 août 2014) 

Le remboursement  indemnitaire  
des déplacements pour les missions 
en métropole dans les communes de 
la région Ile-de-France (75, 77, 78, 
91, 92, 93, 94 et 95) ainsi que les 
communes comptant plus de 
200 000 habitants, est  de : 
 

►Indemnité de repas : 15,25 € 
►Indemnité d’hébergement : 70 € 
(mission entre 23 heures et 5 heures du 
matin). 

Pour les missions se déroulant dans 
les autres communes de la France 
métropolitaine : 
►Indemnité de repas : 15,25 € 
►Indemnité d’hébergement : 55 €  
Indemnité d’hébergement  avec pe-
tit déjeuner 
 

Pour les agents effectuant plus de 
15 déplacements par année civile 
représentant plus de 35 nuitées, les 
montants sont de 60 € et de 75 €. 

Dans ce cas l’agent dispose d’un 
ordre de mission permanent avec la 
mention « hébergement à taux spé-
cifique ». 
 

C’est une revendication de FORCE OU-

VRIÈRE auprès de la Fonction publique 
d’Etat (voir l’Info  
n° 21 de Mars 2014) ;  
il est grand temps que  
les agents «n’en soient  
pas de leur poche». 

 Sont concernés les 
fonctionnaires des trois 
fonctions publiques. 

 

En cas d’arrêt de maladie, le fonction-

naire doit adresser dans un délai de 48 

H son certificat d’arrêt de travail. Si 

celui-ci n’est pas adressé dans le délai 

imparti, l’administration informe 

l’agent par courrier, du retard de l’en-

voi de son certificat. Dans le cas où 

l’agent à un nouvel arrêt de travail, 

dans les vingt-quatre mois et que celui-

ci arrive à nouveau avec retard, la ré-
munération est réduite de moitié (entre 

la date d’établissement de l’avis d’in-

terruption de travail et la date d’envoi à 

l’administration). 
 

La réduction de rémunération pris en 

compte est : 

le traitement indiciaire brut ainsi que 

les primes et indemnités perçues par 

l’agent (à l’exception de : indemnités 

pour remboursement de frais, indemni-

tés liées au changement de résidence, à 
la primo-affectation, à la mobilité, le 

supplément familial etc...). 

 

La réduction de rémunération n’est pas 

appliquée si l’agent justifie d’une hos-

pitalisation ou si l’agent est dans 

l’incapacité, dans un délai de 8 jours, 

d’envoyer en temps utile son arrêt de 

travail.  

 

Cette mesure est décriée par Force 

Ouvrière car  elle jette la suspicion 
sur les fonctionnaires malades et qu’il 

faut sanctionner pour éviter les «abus». 

Ce décret démontre le peu de considé-

ration que le gouvernement accorde 

aux agents publics. Il faut savoir que le 

projet de décret avait été soumis à 

l’avis du Conseil Commun de la Fonc-

tion Publique (CCFP) et qui avait ren-
du un avis défavorable.  

 

Pour mémoire, les organisations syndi-

cales avaient émis le vote suivant : 

 

Contre : FO, CGC, CGT. 

Abstention : CFDT, CFTC, FAFPT, 

FSU,  Solidaires et 

UNSA. 

LES ARRÊTS DE TRAVAIL (Décret n° 2014-1133 du 3 octobre 2014) 


